
De : Claire.Firlotte@mrn.gouv.qc.ca [mailto:Claire.Firlotte@mrn.gouv.qc.ca]  
Envoyé : 10 décembre 2012 16:28 
À : 8reserves-abitibi-temiscamingue 
Cc : Harvey, Marie-Josee (BAPE) 
Objet : Question 4 du DQ3 
 
Référence : Projets de réserves de biodiversité pour sept territoires et de réserve aquatique 
pour un territoire dans la région administrative de l’Abitibi-Témiscamingue 

 
Questions complémentaires du 5 décembre 2012  (DQ3, nos 4 à 9) 
 
Question 4 

 
Selon le document portant sur les contraintes relatives aux agrandissements pour le territoire du 
lac Wetetnagami, un pourcentage élevé de l’UAF 084-62 est déjà protégé ou non disponible à la 
récolte (11 %) (DB11, p. 4). Selon l’analyse de carence régionale déposée par le MDDEFP, cette 
UAF aurait 7,4 % de sa superficie en aires protégées (DA18, p. 64). 

a)  Que représentent les autres superficies non disponibles à la récolte ? 

b)  Veuillez expliquer la différence entre 7,4 et 11 % ? 

Bonjour Madame Harvey, 
Afin de  répondre à la question no 4 du DQ3, vous trouverez ci-joint un tableau détaillant 
les catégories de territoires qui totalisent le 11% non disponible à la récolte. Les aires 
protégées inscrites au registre du MDDEFP en font partie. Elles correspondaient à 7,4% 
du territoire productif sur le plan forestier au moment où le MDDEFP a produit son 
analyse de carences écorégionales. Cependant,  si on y additionne les autres types de 
territoire protégés (EFE et refuges biologiques non inscrits au registre, territoire d’intérêt 
autochtone, etc.), à la même période, on obtient 11% de territoire non disponible à la 
récolte forestière. 
UAF 8462 territoire productif *                                                            100% = 
 

244 372 ha 
  

Aires protégées (au registre du MDDEFP) 19 167 ha  
EFE (écosystèmes forestiers exceptionnels)  364 ha  
Refuges biologiques  5 122 ha  
Autres territoires protégés dont territoire d'intérêt autochtone (1%) (Entente 
Cris-Québec) 2 246 ha  

Total territoires non disponibles à la récolte: 26 899 ha 11% 
 
* Territoire productif sur le plan forestier. En opposition à du non productif, ce dernier comprenant 
l’eau (lacs et rivières), les dénudés humides (ex :tourbières), les dénudés secs (affleurement 
rocheux), les aulnaies et les zones inondées. 
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Ministère des Ressources naturelles  
70 avenue Québec 
Rouyn-Noranda (Québec)   J9X 6R1 
Tél: 819 763-3388 poste 263 
Téléc.: 819 763-3216 
Courriel: claire.firlotte@mrnf.gouv.qc.ca 
Ce message est confidentiel et ne s'adresse qu'au destinataire. S'il vous a été transmis par mégarde, veuillez le détruire et nous en 
aviser aussitôt.  
 

mailto:claire.firlotte@mrnf.gouv.qc.ca�
louel01
Tampon 




